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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES DECISIONS DE l’ASSOCIE UNIQUE 

DU 24 SEPTEMBRE 2025 
 

 

MANDAT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

 

SIXIEME DECISION  
  
L’Associé unique prend acte de l’expiration du mandat de la société PriceWaterhouseCoopers Audit, 
Commissaire aux comptes de la Société, à l’issue des présentes.  
 
L’Associé unique décide de nommer en qualité de nouveau Commissaire aux comptes : 
 

- la société KPMG S.A, société anonyme à conseil d’administration dont le siège social est 
sis Tour EQHO, 2 avenue Gambetta CS 60055 – 92066 Paris La Défense Cedex, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 
775 726 417.  

 
Ce mandat d’une durée de six exercices viendra à expiration à l’issue des décisions de l’Associé unique 
qui aura à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2031.  
 
 
ADOPTION 
 
Cette décision a été prise par l’Associé unique le 24 septembre 2025. 
 
 
 
Le Président 
 
 
 
 
_________________________ 
Pierre RAINERO 
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